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Depuis l’ordonnance du 21 octobre 2019, à peine de nullité, il est par principe interdit à quiconque – et non 
plus aux seules sociétés françaises – d’émettre des titres négociables, sauf autorisation de la loi. Il n’est toutefois 
pas aisé de définir à quels titres cette interdiction s’applique. Une analyse de ses contours est donc indispensable. 
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Les « actifs numériques », qui regroupent les crypto-monnaies et les jetons, sont à présent dotés d’un cadre juridique 
propre. Leur originalité à l’égard des devises et des instruments financiers est ainsi acquise dans son principe, mais 
il reste à en apprécier la véritable portée. La question doit être abordée d’un double point de vue, juridique bien 
sûr, mais aussi technologique.
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